
Mali 
QUELQUES REPÈRES 

Situation géographique et pays limitrophes 
Situé en Afrique de l’Ouest et au sud-ouest de l’Algérie, ses pays 
limitrophes sont : l’Algérie, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Gui-
née, la Mauritanie, le Niger, et le Sénégal ; le Mali n’a pas d’ouvertu-
re sur la mer. 
 

Climat  
Au nord du pays le climat est désertique, la zone appartient au Sa-
hara méridional, la durée de la saison sèche est plus importante et 
les précipitations moins abondantes qu’au sud, qui est de climat 
tropical (alternance entre saisons sèches et saisons humides). 
 

Fleuves : Niger, Sénégal. 
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Superficie :  
1 240 000 km2,  

soit  deux fois et demi la France. 
Capitale : 

Bamako 
Population :  

13 010 000 d’habitants (en 2009) Sur les bords du fleuve Niger à Bamako 

Population  
Depuis de nombreuses années, le Mali est marqué par un fort dynamisme démogra-
phique : le taux de natalité est de 49,99‰, c’est-à-dire un des plus élevés d’Afrique (à 
titre de comparaison, le taux de natalité en France est de 12,57‰). 
  
Au cours des derniers siècles, le Mali a accueilli des groupes humains venus de l’ouest 
africain. 
Aujourd’hui, une trentaine d’ethnies  cohabitent sur le territoire malien, dont les  
Mandingue (ethnie majoritaire), les Peuls, les Sénoufos, les Soninkés, les Dogons, les 
Songhaïs, les Malinkés les Dioulas, les Bwabas, les Touaregs, et les Berbères. Cette 
diversité ethnique se traduit par une diversité linguistique, 13 langues nationales sont 
reconnues. Le bambara, qui est utilisé dans plusieurs régions, est considéré comme la 
« langue véhiculaire » et le français bénéficie du statut de langue officielle. 
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La religion majoritaire au Mali est l’islam, religion de 90% de la population malien-
ne, 9% de la population est animiste et le christianisme touche 1% de la population 
malienne. 
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Femme Peul 

La mosquée de la région de Djenné 
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Economie 
Pendant longtemps, aucune ressource du sous-sol facilement exploitable n’a 
été découverte au Mali, l’économie du pays s’est surtout axée sur  l’agri-
culture. La majorité du territoire malien est en zone désertique, l’activité 
économique et agricole se concentre donc le long du fleuve Niger. 
 
Or, cette économie agricole souffre de l’enclavement du pays, d’une conjoncture internationale peu favorable 
(concurrence trop forte des pays étrangers), et de contraintes liées à son milieu naturel (mauvaise maîtrise de 
l’eau). 
Depuis la  période coloniale, la culture du riz et de l’arachide 
s’est fortement développée, à côté des cultures traditionnelles 
que sont le mil et le sorgho (féculents très utilisés en Afrique, 
ils sont la base de l’alimentation). 
 
Les échanges transfrontaliers sont très importants aujourd’hui, le 
Mali est le deuxième producteur africain de coton (après l’É-
gypte) et  sa production est  essentiellement vouée à l’exporta-
tion. 
De plus, à partir des années 2000, l’exploitation du gisement 
d’or a diversifié les activités, pendant que le secteur industriel 
traditionnellement peu développé a prévu de se doter à court 
terme d’unités de transformation et de valorisation du coton. Comme la plupart des Etats africains, le Mali connaît 
un fort endettement extérieur : pendant la période socialiste de Modibo Keïta, les principaux créanciers du pays 
étaient  l’URSS et la Chine. Aujourd’hui le pays dépend de l’aide internationale et de l’argent envoyé par ses res-
sortissants étrangers. 

Source : « Manuel de Sciences d'observation »,  
cours moyen, Hatier, Ineade, Dakar, 1996 

 

 

Port de Mopti  
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Histoire  
Le Mali a connu, au sein de son territoire, une succession d’empires : l’empire du Ghana, l’empire du Mali (à partir 
du 13ème siècle), l’empire Songhaï (qui s’affirme au 15ème siècle), le royaume bambara de Ségou, et l’empire peul 
de Macina. Pendant la période de l’empire du Mali, l’islamisation progresse dans le milieu urbain, ce qui se traduit 
par un changement dans les pratiques sociales de l’époque, mais surtout par la restriction de la place des femmes 
dans la société. 
 
En 1883, la France a bénéficié d’une certaine division au sein du territoire malien pour imposer la loi coloniale. 
Cette conquête va alors s’effectuer à partir de l’ouest, sous l’impulsion du général Faidherbe (gouverneur du Séné-
gal à cette même époque), et de Joseph Gallieni (futur maréchal de France). La colonie  française, qui deviendra 
l’actuel Mali, est alors appelé  le « Soudan français » et son chef lieu est Bamako. 
À partir de 1950, des revendications nationalistes vont prendre forme, et Modibo Keita en sera le porte-parole en 
prônant un socialisme humaniste à l’africaine. 
Le 22 septembre 1960 (deux mois après l’accession à l’indépendance du pays par voie de négociations entre le 
gouvernement français et les représentants maliens, dont Modibo Keïta), le Soudan français devient la République 
du Mali et M. Keïta est élu à la présidence. L’US RDA (parti  d’influence socialiste de Keita) domine largement la vie 
politique malienne, et devient de fait le parti unique, mais il se heurte à une forte résistance des riches commer-
çants maliens. 
Le 19 décembre 1968, Keïta est renversé par un groupe de jeunes officiers, dirigés par le lieutenant Moussa Trao-
ré, Keïta est emprisonné et meurt en 1977. Le nouveau régime suspend la constitution et interdit les partis, le pou-
voir est exercé par le comité militaire pour la libération nationale, que préside M. Traoré. 
A partir de 1990, la contestation du régime se fait de plus en plus forte, se qui se traduit de la part du gouverne-
ment en place par une forte répression qui entraîne une centaine de morts. 
Le 26 mars 1991, avec l’arrestation de Traoré, A. T. Touré (colonel de l’armée malienne) restitue le pouvoir aux 
civils. Le nouveau gouvernement mis en place est composé de représentants des mouvements ayant mené la lutte 
contre la dictature. La création d’un nouveau régime commence par la mise en place élections législatives en 1992 
par Alpha Oumar Konaré, président de l’Adéma (alliance pour la démocratie au Mali). 
Depuis, le régime malien est décrit comme étant une vraie démocratie avec un civisme dynamique et un fort tissu 
associatif. Pour signe de cet ancrage démocratique, en 2006 le premier Forum social mondial organisé en Afrique 
s’est déroulé à Bamako. 
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